Convocation du Conseil municipal adressée individuellement à chaque conseiller le 10 mai 2011 pour le 18 mai  2011 à 20 heures 30 à l’effet de délibérer sur :


- Comptes administratifs 2010


- Affectation des résultats 2010 


- Comptes de gestion 2010

- Imposition directe locale. Aménagement de la cotisation foncière des entreprises

- Assainissement collectif. Révision des zonages

- Grand site de l’Estuaire . Projet de classement

- Participation au fonctionnement d’une école privée. Recours de l’OGEC La Providence

- Questions diverses



L’AN DEUX MIL ONZE le dix huit mai à vingt heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni en l'Hôtel de Ville sous la présidence de Monsieur CHATELIER Robert, maire.

Présents : Mesdames MISSLEN, BLANCHET, CHAPOT, LEGER. Messieurs, MARTIN, CHARTOIS, VOYER, BERRANGER , BRAUD,   CHATELIER Robert, maire.

Représentés par pouvoir: Madame RENAUD-ZAT, Messieurs BERTRAND   et DAUZET

Absents et excusés : Messieurs  MESTRE , RATAUD  

Secrétaire de séance : Monsieur VOYER

Le compte rendu de la dernière séance du Conseil Municipal est adopté à l’unanimité.

                  1 COMPTES ADMINISTRATIFS 2010

Monsieur BERRANGER, doyen d’âge, est désigné comme Président et présente les comptes administratifs de l'année 2010 pour le budget principal et le budget annexe Port.

BUDGET PRINCIPAL

SECTION DE FONCTIONNEMENT

	Chap
	Intitulé
	Crédits ouverts
	Réalisations

	
	DEPENSES
	2 583 329.00
	1 606 898.69

	011
	Charges à caractère général
	550 557.00
	465 780.67

	012
	Charges de personnel et frais
	686 472.00
	673 624.44

	65
	Autres charges de gestion courante
	246 909.00
	153 147.73

	66
	Charges financières
	198 328.00
	194 225.89

	67
	Charges exceptionnelles
	1 154.00
	1 119.96

	68
	dot aux provisions
	119 000.00
	119 000.00

	023
	Virement section d'investissement
	780 909.00
	-

	042
	Opérations ordre de transfert
	-
	-

	
	RECETTES
	2  583 329.00
	2 261 256.75

	70
	Produits des services
	82 240.00
	88 382.71

	73
	Impôts et taxes
	450 324.00
	446 169.89

	74
	Dotations - participations
	856 240.00
	850 311.02

	75
	Autres produits de gestion courante
	405 154.00
	401 403.24

	013
	Atténuations de charges
	19 149.00
	19 747.94

	76
	Produits financiers
	18 000.00
	17 650.13

	77
	Produits exceptionnels
	317 150.00
	39 386.17

	042
	Opérations ordre de transfert
	70 000.00
	33 133.62

	002
	Résultat reporté
	365 072.00
	365 072.03


SECTION D'INVESTISSEMENT

	Chap.
	Dépenses
	Prévu
	Réalisé
	RAR

	16
	Rembt d'emprunts
	322 293.00
	316 502.17
	0.00

	20-21-23
	opérations
	1 603 553.00
	1 004 127.37
	168 500.00

	040
	Opération ordre
	59 000.00
	33 133.62
	-

	041
	opérations patrimoniales
	11 000.00
	10 069.81
	-

	
	TOTAL
	1 995 846.00
	1 363 832.97
	168 500.00

	
	Résultat reporté
	180 902.00
	180 901.85
	-

	
	TOTAL
	2 176 748.00
	1 544 734.82
	168 500.00


	Chap.
	Recettes
	Prévu
	Réalisé
	RAR

	10
	Dotations
	261 025.00
	250 619.72
	0.00

	13
	Subventions
	515 887.00
	141 668.00
	259 123.00

	16
	Emprunts
	618 927.00
	297 396.00
	0.00

	23- 27
	Immobilisations
	0.00
	51 375.21
	0.00

	021
	virement section fonctionnement
	780 909.00
	-
	-

	024
	Produits cessions
	0.00
	-
	0.00

	040
	Opérations ordre entre sections
	0.00
	0.00
	-

	041
	opérations patrimoniales
	0.00
	10 069.81
	-

	
	TOTAL
	2 176 748.00
	751 128.74
	259 123.00


EXECUTION DU BUDGET
	
	Mandats émis
	Titres émis
	Résultats

	Fonctionnement
	1 606 898.69
	1 896 184.72
	+ 289 286.03

	Investissement
	1 363 832.97
	751 128.74
	- 612 704.23

	Résultat reporté 002
	0.00
	365 072.03
	+ 365 072.03

	résultat d'investissement 001
	180 901.85
	0.00
	- 180 901.85

	TOTAL
	3 151 633.51
	3 012 385.49
	- 139 248.02


Le déficit global constaté provient de la passation d’écriture de provision pour perte de loyers d’un montant de 119 000 euros et de la non réalisation de la recette prévue par la vente de la gendarmerie de Port Des Barques. 

BUDGET LE PORT

Puis, toujours en l’absence du maire, l'assemblée délibérante vote le compte administratif du budget annexe Port de l'exercice 2010, au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et d'investissement.

Il se résume comme suit :

SECTION D’EXPLOITATION
	Chap
	Intitulé
	Crédits ouverts
	Réalisations

	
	DEPENSES
	
	

	011
	Charges à caractère général
	21 645.00
	19 376.24

	012
	Charges de personnel et frais
	4 000.00
	4 000.00

	65
	Autres charges de gestion courante
	2 790.00
	2 289.00

	66
	Charges financières
	50.00
	50.00

	042
	Opération ordre S.S
	6 017.00
	6 016.14

	O23
	Virement à la section investissement
	6 032.00
	-

	
	TOTAL
	40 534.00
	31 731.38

	
	
	
	

	
	RECETTES
	
	

	70
	Produits des services
	30 068.00
	32 049.00

	75
	Revenus des immeubles
	0.00
	0.00

	042
	Opération ordre transfert 
	1 000.00
	0.00

	
	TOTAL
	31 068.00
	32 049.00

	002
	Résultat antérieur
	9 466.00
	9 466.47

	
	TOTAL
	40 534.00
	41 515.47


SECTION D'INVESTISSEMENT

	Chap.
	Dépenses
	Prévu
	Réalisé

	21
	Immobilisations
	37 321.00
	32 963.53

	040
	Opération ordre entre sections
	1 000.00
	0.00

	
	TOTAL
	38 321.00
	32 963.53


	Chap.
	Recettes
	Prévu
	Réalisé

	16
	Emprunts
	17 000.00
	17 000.00

	021
	Virement de la section d’exploitation
	6 032.00
	-

	040
	Opérations d’ordre entre sections
	6 017.00
	6 016.14

	
	TOTAL
	29 049.00
	23 016.14

	001
	Résultat antérieur
	9 272.00
	9 272.33

	
	TOTAL
	38 321.00
	32 288.47


EXECUTION DU BUDGET
	
	Mandats émis
	Titres émis
	Résultats

	Exploitation
	31 731.38
	32 049.00
	+ 317.62

	Investissement
	32 963.53
	23 016.14
	- 9 947.39

	Résultat antérieur 001
	0.00
	9 272.33
	+ 9 272.33

	Résultat antérieur 002
	0.00
	9 466.47
	+ 9 466.47

	TOTAL
	64 694.91
	73 803.94
	+ 9 109.03


             En l'absence de Monsieur CHATELIER, Maire, l'assemblée délibérante,   après avoir entendu l’exposé de Monsieur BERRANGER vote, à l’unanimité les comptes administratifs de l'exercice 2010, au niveau des chapitres pour la section de fonctionnement et pour la section d'investissement avec des opérations pour le budget principal et au niveau des chapitres pour le  budget du Port.

A l’issue des votes des comptes administratifs Monsieur CHATELIER reprend la présidence de l’assemblée.

2 AFFECTATIONS DES RESULTATS 2010


Le Conseil Municipal,


après avoir approuvé les comptes administratifs 2010,


décide :


- Pour le budget principal : d’affecter à la section d’investissement  654 358.06 € (article 1068) pris sur l’excédent de fonctionnement.


- Pour le  budget annexe port : d’affecter à la section d’investissement 675.06 € pris sur l’excédent de la section d’exploitation.

3 COMPTES DE GESTION 2010

Les comptes de gestion pour l'exercice 2010 établis par le receveur municipal pour les budgets principal et annexe « Port », dont les écritures comptables réalisées sont conformes à celles des comptes administratifs qui viennent d’être votés, sont approuvés par l'assemblée.

4 CREATION D’UN POSTE DE CUISINIER

              Madame Céline THE, cuisinière, est partie en disponibilité le 31 juillet 2010.

Depuis le 1er août 2010 Monsieur Daniel MORESVE la remplace à ce poste. Son contrat emploi aidé arrivant bientôt à terme, Monsieur Le Maire propose de renouveler la convention.   Par contre si le renouvellement est refusé il y aura lieu de créer un poste.                     
               Le Conseil Municipal décide de créer un poste d’Adjoint Technique de  

2ème Classe à temps complet à partir du 01 août 2011.

   Les crédits budgétaires seront inscrits au budget supplémentaire au chapitre 012.

5 IMPOSITION DIRECTE LOCALE . AMENAGEMENT DE LA COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES

              En 1980, l’Assemblée a choisi de fixer la cotisation minimum des entreprises à 3 210 francs soit 489 euros. 

              La loi de Finances pour 2011  introduit désormais la possibilité d’augmenter cette cotisation minimum en ajoutant une seconde fourchette pour la fixation de sa base par les communes. Cette décision est prise pour pallier la censure de la taxation des recettes pour les titulaires de bénéfices non commerciaux ( bnc ) de moins de cinq salariés. 

Cette cotisation , qui était comprise entre 200 et 2 000 euros, peut être désormais différente en fonction du chiffre d’affaires ou des recettes hors taxe  :        

                                        Chiffre d’affaire             Cotisation 

                                        - 100 000 euros              entre 200 et 2000 euros

                                       + 100 000 euros              entre 200 et 6000 euros

Les conseillers, après avoir pris connaissance de ces dispositions, décident de maintenir cette cotisation foncière à 489 euros pour toutes les entreprises.

6 ASSAINISSEMENT COLLECTIF

              Le Syndicat  des eaux vient de communiquer au Syndicat  Intercommunal d’Assainissement de Saint-Agnant, Soubise, Echillais et Moeze son compte rendu  sur la révision des zonages d’assainissement pour la commune de Soubise.

             Monsieur Le Maire présente la carte ci- jointe et indique aux conseillers qu’il serait souhaitable de rajouter 3 zones à ce plan :

· L’intégralité du lieu-dit Le Châtelet inscrit au Plu en zone                   


AU

· Le Renfermis où un propriétaire voudrait réaliser 11 logements au sein d’une même maison 
· La zone d’activités Le Four de l’Orange située près de la station d’épuration et classée en UX et AUX, à vocations artisanale, industrielle et commerciale

A l’unanimité, le conseil municipal approuve les observations de Monsieur Le Maire et décide d’en aviser Le Syndicat  des Eaux.

7 GRAND SITE DE L’ESTUAIRE. PROJET DE CLASSEMENT 

              La circulaire du 21 janvier 2011 relative à la politique des Grands Sites, précise les modalités de la mise en œuvre de la loi du 12 juillet 2010. Cette démarche fait partie intégrante de la politique de protection de monuments naturels et des sites . Elle s’intéresse aux sites classés particulièrement renommés ou très fréquentés.

              Conformément à ces dispositions , Monsieur Le Sous-Préfet vient d’adresser les cartes indiquant le périmètre concernant Soubise.Si celui-ci est accepté, toutes demandes de permis de construire, déclarations préalables seront soumises à autorisation de la Commission des sites. 

Monsieur Le Maire rapporte que les services de l’Etat ont élaboré un périmètre du Site de l’Estuaire de la Charente dont le principe est d’exclure de ce classement les zones où l’activité humaine est déjà forte comme les habitats et les activités industrielles.Puis il présente ces deux cartes au 1/5000 du 24 mars 2011 établies en application des articles L.341-1 et suivants du Code de l’environnement. Ainsi cela concerne :

· Le Port , qui comprend l’aire de camping-car près de l’étang, et le Port à sec

· La maison ALLARI : la partie en habitat située au dessus de la fontaine des morts

· Le hameau de Saint Hilaire

· La zone d’activités du Four de l’Orange classée en UX et AUX

· L’exploitation agricole de l’Orange

· La station d’épuration pour la partie permettant son extension

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l‘exposé de Monsieur Le Maire, demande à  Monsieur Le Sous-Préfet de tenir compte des observations formulées précédemment pour définir le périmètre de classement. 

8 PARTICIPATION AU FONCTIONNEMENT D’UNE ECOLE PRIVEE.

RECOURS DE L’OGEC LA PROVIDENCE

                Le tribunal administratif de Poitiers, par jugement du 15 février 2011, a rejeté la demande de l’école primaire privée Sainte Marie de la Providence à Rochefort qui sollicitait de la commune la  participation aux frais de fonctionnement liés à la scolarisation d’enfants de familles domiciliées à Soubise et qui sont scolarisés à l’OGEC. Ces frais sont de 968.86 euros pour l’année scolaire 2007/2008. 

L’OGEC fait appel de cette décision et saisit la Cour Administrative d’Appel de Bordeaux. Outre cette somme, elle demande désormais 2000 euros à la commune pour ses frais de procédure,en application des dispositions de l’article L.761-1 du code de justice administrative.

Le conseil municipal décide d’autoriser Monsieur Le Maire :

                                                - à défendre la commune dans cette affaire     

                                                - à confier le dossier à Maître BONNIN qui a en charge la défense des autres communes du pays rochefortais.

Les crédits budgétaires seront inscrits à l’article 6226 du budget principal.

9 EXTENSION DE LA SALLE DES SPORTS                                 

              Lors du Conseil municipal du 11 avril 2011, l’assemblée délibérante a autorisé Monsieur Le Maire à déposer un permis de construire pour une salle de 140,20 m2 adossée au gymnase pour des activités de judo et de musculation. Cependant, les conseillers, à l’unanimité , avaient demandé à ce que les deux activités soient bien séparées  pour des questions de sécurité et de bruit. 

Monsieur Le Maire a donc demandé à Monsieur LARROQUE , l’architecte qui avait proposé le projet initial, de soumettre un nouveau plan avec deux salles distinctes :

· Salle de musculation de 71 m2

· Salle pour le judo de 78 m2

Il prévoit la séparation par une grande baie vitrée.

L’entrée se ferait par les vestiaires et un couloir permettrait d’accéder aux deux salles. 

Les conseillers, après avoir pris connaissance des plans, suggèrent de modifier cette grande baie vitrée par une plus petite, eu égard au coût que cela va engendrer. 

Le Conseil municipal approuve le projet avec les modifications demandées.

10  EXTENSION DU LOCAL FOOT- PROJET DE SALLE DE REUNION

                Le Conseil municipal a approuvé le 11 avril 2011 le projet présenté par Monsieur Le Maire concernant l’agrandissement du local football par une salle de réunion de 47 m2, demandée par l’association « Soubise Olympique Club ». Par ailleurs l’association de pétanque a sollicité la création d’une salle de 20 m2 pour se réunir. Un nouveau projet a été conçu par Monsieur LARROQUE regroupant ces deux salles.

Après avoir pris connaissance de ce nouveau projet, le Conseil Municipal autorise Monsieur Le Maire à déposer la demande de permis de construire et à confier à Monsieur LARROQUE, architecte, la mission de la maîtrise d’oeuvre. Les honoraires seront prélevés au chapitre 23 de l’opération 106 « Local Foot ».

11 QUESTIONS DIVERSES

                  - Madame BLANCHET, conseillère municipale, sollicite une subvention par le biais de l’association Trait d’Union cantonal. Elle demande 2 euros par enfant participant à la course de trottinettes pour leur organiser une sortie ou un spectacle. 

                  - Monsieur Le Maire demande aux conseillers s’ils accepteraient que le rond-point d’Intermarché devienne le rond-point de la Légion d’Honneur. Aucune décision n’est prise.

                  - Monsieur MARTIN informe qu’une réunion Voirie aura prochainement lieu .Elle  concernera les ralentisseurs envisagés : - rue du Vigé

                                                                - rue Mériadec 

                                                                - Résidence du Moulin. 

                  - Le 2ème tour des élections présidentielles se déroulera le dimanche 6 mai 2012. La Frairie devant se dérouler ce même jour, Monsieur Le Maire propose d’avancer cette manifestation au 28-29 avril 2012.

                 - Monsieur ROLAND , boulanger de la commune, demande à Monsieur Le Maire de ne pas augmenter le loyer de son commerce, eu égard à la conjoncture actuelle. 

                                                                                             Le Maire,

                                                                                             Robert CHATELIER

